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Un projet simple: Tirer au sort nos représentant(e)s, mais voter régulièrement 
pour les décisions concernant les grandes orientations de notre société

La folie, c'est de toujours faire la même chose et de s'attendre à un résultat différent!   
Albert Einsten

• Un projet simple qui n'est pas une révolution ni un balaiement du passé, mais une simple 
évolution nécessaire si nous voulons sauver nos sociétés de droit et faire participer de 
nouveau les citoyens.


• On garde ce qui fonctionne tels nos institutions, lois, organisations de nos sociétés mais nous 
changeons simplement la façon de choisir nos député(e)s.


• On tire au sort nos députés à partir de l'ensemble des citoyen(ne)s afin de reproduire le plus 
fidèlement la société dans l'assemblée et que chacun(e) soit vraiment représenté(e) et puisse 
s'identifier à son député.


• Un changement de paradigme: au lieu de voter aux 5 ou 4 ans pour des gens qui ne 
demanderont plus leur avis à la population pendant leur mandat, on tire au sort nos 
député(e)s mais on demande régulièrement aux citoyens leur avis via des referendums pour 
les grandes questions de société ou certaines lois.



Le tirage au sort de l'assemblée
Ou comment élaborer une assemblée reflétant réellement la société

• Des groupes sont créés afin de regrouper des personnes avec des caractéristiques identiques/semblables (âge, origine, religion, 
orientation sexuelle, études, salaire…).


• On tire au sort les députés - autour de 450 personnes parmi ces groupes afin d'obtenir une assemblée se rapprochant le plus possible de 
la société dans toute sa diversité. 


• Bien que certaines personnes jugeront que la représentativité parfaite n’existe pas, elle sera sans aucune difficulté plus représentative que 
n'importe quelle assemblée démocratiquement élue.


• Un quart de l'assemblée sera renouvelée chaque année afin qu'il y ait un roulement permanent de nouvelles idées mais avec une certaine 
continuité dans le temps. La durée du mandat sera de 4 ans non-renouvelable.


• Tous les députés devront participer à tous les débats et votes. Une absence répétée sera sanctionnée par le remplacement du député par 
une autre personne de son groupe.


• A la fin de ces 4 ans, le député retournera dans son emploi antérieur qui lui sera assuré ou un système de compensation pour les 
travailleurs libéraux/indépendants sera mis en place.


• Tous les députés auront un salaire confortable mais aucun privilège, pas de voiture de fonction, pas de domestiques, pas de repas payés, 
pas d'appartement de fonction. Ils doivent continuer à vivre comme n'importe quelle personne et être confrontés aux mêmes problèmes 
de la société.


• Tout cadeau en nature ou argent sera interdit et un service au sein de l'assemblée devra s'assurer de la droiture des députés. Tout député 
pris en délit de corruption sera sévèrement punis et renvoyé de l'assemblée.

Le secret du changement consiste à se concentrer pour créer 
du nouveau, et non pas se battre contre l'ancien.   

Dan Millman



Des sages dans l'assemblée
Ou comment ouvrir de nouveaux horizons

• En plus des 450 députés tirés au sort, seront associées à l'assemblée 200 
personnes sélectionnées comme étant les meilleures de leur domaine.


• Seront désignés des gens qui ne siègent que rarement actuellement comme 
députés tels des philosophes, des artistes, des astrophysiciens, des 
écrivains, des historiens, des banquiers, des biologistes, des économistes, 
chefs d'entreprise......


• Le but de ces personnes sera de participer au débat, de l'élever et d'ouvrir 
de nouveaux horizons.


• Par contre, ne représentant pas la société, ces 200 personnes n'auront pas le 
droit de vote.

L'utopie d'aujourd'hui est la réalité de demain. 
Victor Hugo



Le fonctionnement de l'assemblée
Des règles simples et égalitaires

• Chaque député tiré au sort possède une voix lors des votes.


• Il n'y a pas de chef dans l’assemblée - chaque député(e) doit réfléchir aux projets de lois par lui/elle-même sur ce qu'il pense 
le mieux pour la collectivité. 


• Comme dans nos démocraties électives, des comités de députés sont créés pour élaborer des projet de lois ou les grandes 
orientations de la société tels des plans à 10 ans, puis les soumettent à l'assemblée.


• Les décisions sont prises à 50%+1 voix lors des votes.


• Toutes les décisions devront être motivées, en particulier en répondant toujours à la question pourquoi elles sont bénéfiques 
à long terme et pour la majorité de la population.


• L’ensemble des réunions et décisions, aussi bien de l’assemblée que du ministère seront libres d’accès via un portail 
numérique et seront par défaut accessibles à l’ensemble de la population. 


• L’assemblée et les ministères auront l’obligation de répondre aux questions des journalistes et ne pourront refuser comme 
actuellement de répondre à des questions gênantes.


• En cas de refus d'une loi ou orientation, un nouveau vote est réalisé aussitôt pour savoir si le comité doit retravailler le projet 
de loi ou l'abandonner.



Le fonctionnement de l'assemblée
La fin des partis

• Les partis seront interdits dans l'assemblée et les membres de l'assemblée n’auront pas le droit d'adhérer 
ou d'avoir des relations avec des partis.


• Les partis ou mouvements dans la société civile continueront d’exister afin de participer aux débats et de 
réfléchir aux questions de société mais ils n’auront plus led contrôle de l’assemblée et donc des lois.


• Nous avons besoin de gens qui réfléchissent par eux-même à chaque problème ou question de société et 
qui ne soient pas assujétis à des intérêts partisans. Nous ne voulons pas de députés qui appliquent 
bêtement une consigne de vote.


• Les gens ne seront plus regroupés par parti dans l’assemblée, sans être exposé aux idées des autres. Au 
contraire, ils seront en contact avec des gens différents afin de trouver les meilleures solutions pour tous.


• Toutes les semaines, la place des députés dans l'assemblée changera afin de favoriser un brassage des 
idées et des échanges entre personnes venant de milieux différents. Cela évitera le réflexe naturel qui est 
de se regrouper entre personnes de mêmes opinions.



Mais pourquoi ne pas y associer une assemblée élue?

• Voulons-nous réellement conserver une course au pouvoir dans notre démocratie, avec des 
politiciens qui doivent forcément avoir une vision à court terme du fait des prochaines 
élections? 


• Cela aurait pour conséquence de continuer à fonctionner avec des partis et de nouveau donner 
une voix démesurée aux gens et entreprises ayant de l’argent par rapport à la société civile.


• De plus, il y a fort à parier que l’assemblée élue remettrait en permanence en cause la légitimité 
de l’assemblée tirée au sort, comme cela a été le cas avec la convention citoyenne pour le 
climat. 


• Mais surtout, qu’apporterait réellement une assemblée élue? Quelle serait sa plus-value à part 
nous rassurer dans notre peur du changement? Si nos démocraties électives actuelles peinent 
à améliorer nos vies, prendre la mesure des urgences que nous vivons, pourquoi en serait-elle 
davantage capable demain?



Le fonctionnement de l'assemblée
Éviter la prise de pouvoir

• Les règlements de l'assemblée seront gérés et appliqués par des gens tirées au sort mais n’étant pas députés 
et ne participant pas au débat.


• Chaque député a droit au même temps de parole et ne pourra le dépasser.


• Aucune insulte ni menace ne sera tolérée.


• Un système d'avertissement sera mis en place et après x avertissements, le député en cause sera remplacé 
par un autre député afin de toujours respecter la représentativité de l’assemblée.


•  Les personnes désignées comme porte-parole de l'assemblée ou représentant auprès des pays extérieurs ne 
pourront parler qu'au nom de l'assemblée et selon les directives données par celle-ci.


• L'assemblée pourra demander le remplacement d'un député qui serait problématique dans son attitude ou ne 
respectant pas les règles de l’assemblée.


• Un député ne pourra siéger plus de 4 ans dans sa vie.


• Enfin, l’assemblée pourra être dissoute par la population à tout moment.



Les referendums
Ou comment la société retrouvera sa voix

• Afin que la population garde en tout temps le contrôle sur l'assemblée et la vie politique du pays, les référedums occuperont 
une place aussi importante que l'assemblée elle-même dans ce nouveau système.


• La population gardera le contrôle en tout temps sur l'assemblée et la vie démocratique du pays grâce à des referendums 
d'initiative citoyenne (RIC) qui seront constituants, abrogatifs, législatifs et auxquels l'assemblée ne pourra s'opposer.


• Pour les grandes orientations de société ou sur des questions importantes, des referendums pourront aussi etre organisés 
par l'assemblée.


• Ces referendums seront mis en place par internet et les gens voteront facilement de chez eux. Évidemment, un système sera 
mis en place pour les personnes âgées ou peu à l'aise avec la technologies.


• La participation à ces referendums sera obligatoire car il est important que toute la société s'exprime puisque ces décisions 
s'imposeront à tous. On veut éviter que seules les personnes concernées ou les extrêmes ne votent.


• Les referendums seront précédés d'un débat dans la société sur la question mais aussi de la position argumentée de 
l'assemblée suite à un vote dans cette dernière.


• Il y aura toujours 3 réponses possibles: (1) pour, (2) contre et (3) quelque soit la décision, je m'y conformerai. Les gens ont le 
droit de ne pas avoir d'avis mais ils doivent comprendre que le résultat s'imposera à tous.



Des gardes-fous 
Ou comment éviter le pire

• Comme dans nos démocraties, une constitution sera élaborée et un conseil constitutionnel veillera à la conformité des lois et 
décisions prises par l'assemblée ou par référendum.


• La constitution ne pourra être changée qu’après référendum de la population afin d'éviter que l'assemblée ne puisse changer 
les règles à sa convenance.


• Bien noter que nous ne tirons pas au sort un chef qui décide de tout avec un petit comité restreint comme dans nos 
démocraties actuelles. Toutes les décisions résulteront du fait qu’au moins 226 personnes venant d’horizons complètement 
différents pensent qu’il s’agit de la bonne décision.


• Il y aura forcément des extrémistes dans l’assemblée, mais le système, du fait de son fonctionnement, ne pourra jamais leur 
donner le pouvoir aussi longtemps qu’ils seront minoritaires dans la population. Actuellement du fait de l’absentation, du désire 
de changement que les partis dit « démocratiques » sont incapables d’apporter, il suffit que 30% de l’ensemble d’un 
population adhère à un parti extrémiste pour que ce dernier prenne le pouvoir.


• L’État disposera, comme dans nos démocraties actuelles, du monopole de la violence afin d’éviter encore une fois qu’un petit 
groupe ne puisse imposer sa loi par la violence. 


• Même si c'est un changement de paradigme, il ne s’agit aucunement d’anarchie puisqu’une fois une loi votée par l’assemblée 
ou par référendum avec une majorité de 50+1, elle s’imposera à tous comme cela doit être le cas dans une démocratie.



Et maintenant on fait quoi?

• Ceci n'est certainement pas la première fois que l’on parle de cette idée, que 
ce soit par écrit ou en débat….. Il est temps de l'appliquer.


• Nous pouvons nous attendre à une forte opposition des gens qui profitent 
d'un tel système et qui possèdent argent et pouvoir.


• Les révolutions n’ont que rarement apporté le pouvoir au peuple et ne 
seraient être la solution, car les vainqueurs tentent généralement de 
s'accaparer le pouvoir.


• Par contre, on nous a donné un droit de vote, utilisons ce même droit pour 
transformer le système sans violence ni effusion de sang.

Lorsqu'un seul homme rêve, ce n'est qu'un rêve. Mais si beaucoup 
d'hommes rêvent ensemble, c'est le début d'une nouvelle réalité. 

F. Hundertwasser



Utilisons le système des partis pour diffuser notre système et le mettre en 
place

• Un mouvement politique sera créé, dont le seul but sera la mise en place de ce nouveau système de 
désignation des député(e)s et de la nouvelle constitution l’accompagnant.


• Ce mouvement ne mettra de l’avant aucune idée politique car ce sera la population demain qui décidera de la 
société souhaitée.


• Le mouvement présentera des député(e)s dont le seul but sera la diffusion de cette idée de tirage au sort. 


• Encore une fois, le but de ce parti n'est pas de gouverner mais de seulement mettre en place ce nouveau 
système.


• Les candidats et représentant du mouvement n'auront pas le droit de donner un avis politique publique sur des 
questions de société. L'idée n'est pas de les empêcher d'avoir des idées, mais de ne pas brouiller le message. 


• Le parti présentera un candidat à l'élection présidentielle dont le seul but sera la mise en place de ce système.


• Lorsque le candidat a l'élection présidentielle sera élu, il soumettra un referedum pour la mise en place de 
cette nouvelle gouvernance.

Ne doutez jamais qu'un petit groupe  de citoyens engagés et réfléchis puisse 
changer le monde. En réalité c'est toujours ce qui s'est passé. 

Margaret Mead



Une fondation pour écrire ce nouveau système

• L’écriture d'une nouvelle constitution peut sembler une œuvre colossale mais a été déjà faite dans le passé 
donc réalisable. Par ailleurs, nous ne repartirons pas de zéro mais garderont ce qui marche. 


• L'écriture d'une nouvelle constitution se fera en parallèle avec la diffusion de ce nouveau mode de 
fonctionnement par le parti.


• L'écriture de la nouvelle constitution se fera via une fondation afin d'avoir un financement suffisant pour 
une telle tâche et d'engager des gens ayant les compétences nécessaires - des constitutionnalistes, 
juristes, philosophes, historiens, chercheurs,….


• Un comité tiré au sort pour représenter la société collaborera, révisera et améliorera la constitution au fur et 
à mesure de son écriture avant d'adopter chaque article.


• Une fois écrite, elle sera libre d'accès et représentera le programme politique du mouvement créé pour la 
mettre en place.


• Bien des questions restent en suspens au terme de cette présentation. Mais tout problème a une solution 
et c'est en élaborant cette nouvelle constitution ensemble que nous y répondrons.

Seul ceux qui sont assez fous pour penser qu'ils peuvent changer le monde y parviennent. 
Jean-Henri Dunant



Sommes nous prêt?
• Nous entendons perpétuellement que nos démocraties sont malades, que le système ne fonctionne plus, le 

tout pourri, l'abstention comme seule arme de contestation….


• Dénoncer sans donner de solution est le meilleur moyen de pousser les gens vers le populisme qui dit avoir la 
solution mais qui a toujours été source de malheur à travers l'histoire.


• Lorsque plus de 50% des gens ne votent plus car pensant que cela ne sert à rien, quand une majorité des 
votants est prête à appuyer les extrêmes pour renverser la table et essayer quelque chose de différent, alors 
oui nous sommes prêts pour un nouveau système.


• La France a été un des premiers pays à imaginer un monde différent sans roi désigné par Dieu en 1789. 
Qu'elle soit la première à imaginer un monde sans politiciens de carrière, un monde où chacun aurait son mot 
à dire, aurait le même poids dans les décisions prises et où chacun accepterait la décision de la majorité. 


• C’est justement par ce que nous avons toujours refusé en tant que peuple que rien ne pouvait changer que 
nous mettrons ensemble ce système en place.


• Un nouveau monde va débuter- ensemble et collectivement nous déciderons enfin de notre futur.

Il y a deux types de personnes qui vous diront que vous ne pouvez pas faire la différence 
dans ce monde: ceux qui ont peur d'essayer et ceux qui ont peur que vous réussissiez. 

Ray Goforth



Nous avons besoin de vous.

•Avant tout, en diffusant au maximum cette idée: en envoyant cette 
présentation au maximum de personnes, en discutant à table en famille ou 
entre amis, en collant des affiches et autocollants aux couleurs du mouvement 
(téléchargeable sur le site pour impression (www.deciderautrement.fr ).

•Selon vos compétences, proposez d’investir de votre temps pour démarrer le 
mouvement.

•En donnant de l’argent ou en adhérant au mouvement (cela sera possible dès 
que les statuts juridiques du mouvement et de la fondation seront créés).

•Enfin, en vous présentant en tant que candidat pour les prochaines législatives 
de juin 2022 (voir diapositive suivante).

http://www.deciderautrement.fr


Devenez un relais du mouvement Décider Autrement

•Devenez un relais du mouvement Décider Autrement. Que cela soit en vous joignant au 
mouvement national, en créant une antenne locale, en vous portant candidat aux prochaines 
législatives, en distribuant du matériels promotionnels ou simplement en parlant du projet autour 
d’une table, joignez-vous à nous dans cette aventure.

•Vous comprenez qu’en tant que représentant du mouvement, vous ne devrez émettre aucune 
opinion ou idée politique mais simplement expliquer le système de gouvernance lors de la 
campagne. 

•Vous n’êtes pas obligé de faire de meetings ou même de faire campagne (bien sÛr que vous 
pouvez faire campagne si vous le souhaitez ;-) ), l’idée étant que les gens entendent parler une 
première fois du mouvement et du système.

•Nous ne sommes pas un mouvement dont le but est de gouverner mais dont le seul but est de 
mettre en place un système où l’assemblée soit une assemblée du peuple gouvernant par le 
peuple, pour le peuple.



Pour plus d'information

• Consulter le site www.deciderautrement.fr

• Contactez-nous par courriel à info@deciderautrement.fr

Diffusez cette présentation à toutes vos connaissances

Merci!

http://www.deciderautrement.fr

